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OBJET DU DOCUMENT

Il vise à indiquer au donneur d’ordre les moyens d’accès à mettre en œuvre et les investigations approfondies à
réaliser par le donneur d’ordre, conformément aux chapitres 4.3.2 de la norme NF X 46-020 du 5 aout 2017, ainsi
que de l’informer de tout aléas rencontrés lors de la visite devant être porté à sa connaissance.

 

Conformément au chapitre 5.1 de la norme précitée, sans action du donneur relative aux actions demandées par
l’opérateur de repérage, un pré-rapport sera établi.

INVESTIGATION(S) APPROFONDIE(S) DEVANT ETRE REALISEE(S) PAR LE
DONNEUR D'ORDRE

Aucune investigation approfondie n’est à réaliser par le donneur d’ordre.

MOYEN(S) D'ACCES A METTRE EN PLACE PAR LE DONNEUR D'ORDRE

Aucun moyen d’accès n’est à mettre en place par le donneur d’ordre.

ALEA(S) CONSTATE(S) LORS DE LA VISITE

Aucun aléa rencontré lors de la visite n’est à porter à la connaissance du donneur d’ordre.

NOMBRE DE PRELEVEMENT(S) POUR ANALYSE(S)

42 prélévement(s) devant faire l'objet d'analyse(s) en laboratoire a (ont) été réalisé(s) lors du repérage.
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